
INTERPELLE le 12 sep-tembre 2014 en posses-sion de plusieurs bottes decannabis - substance clas-sée comme stupéfiant etdonc prohibée sur le sol ga-bonais - en provenance dela Guinée équatoriale, Des-léonce Hervé NguemaObiang, Gabonais âgé de 49ans, avait été écroué à laprison centrale de Libre-ville le 25 septembre de lamême année. Lundi der-nier, il a comparu devant laCour criminelle ordinairede Libreville pour répon-dre du crime d’importationet de vente de cannabis.A la barre, l’arrêt de renvoisitue donc les faits au moisde septembre 2014. Lesagents de l’Office central delutte antidrogue (Oclad)sont saisis par un indic dece que certains individuss’adonnent à la commer-cialisation du cannabisdans la zone de Montalier,dans le sixième arrondisse-ment de Libreville. Arrivés sur les lieux, les po-liciers interpellent un cer-tain T.M., en possession de

17 ballots. Celui-ci dénonceDesléonce Hervé NguemaObiang et le présentecomme son fournisseur enchanvre indien. L’ordre luiest intimé de le joindre autéléphone pour connaîtresa position. NguemaObiang répond qu'il est ducôté de Mongomo, une villede Guinée équatorialefrontalière avec le Gabon,où il s’est rendu pour se ra-vitailler en cannabis. Ren-dez-vous est pris pour lelendemain. A son arrivée,Nguema Obiang est effecti-vement pris.
DÉBATS• A la barre, l’ac-cusé a nié les faits. Affir-mant que c’est en serendant à Oyem pour saconvalescence qu’il a étéjoint au téléphone par T.M.pour une commande decannabis. Et que celui-ci luia envoyé une somme de100 000 francs pour l’achatdu produit. Il ajoutera que,ne connaissant pas defournisseur sur place, ils’est rendu à Medzeng, unvillage du canton Kyè, àOyem, auprès d’une tradi-praticienne. Selon lui, c’estcette dernière qui s’est ren-due à Mongomo pour ache-ter le cannabis et non lui. Une version battue en

brèche par le Ministère pu-blic, représenté par DianeOgandaga et les membresde la Cour, qui n’ont pasréussi à faire fléchir l’ac-cusé au cours de l’instruc-tion à la barre. « D’où vous
vient l’idée de vendre du
cannabis ? Avez-vous vécu
au milieu des personnes qui
en consomment ?», a de-mandé Georgeline Mam-boungou, le président decéans, à Nguema Obiang. Ce à quoi l'intéressé a ré-pondu: « J’ai découvert la
vente du cannabis chez la
tradipraticienne, qui s'oc-
cupait de mon traitement. »S’appuyant alors sur leprocès-verbal de la pre-mière comparution de l’ac-cusé devant le magistratinstructeur, le procureurgénéral a estimé que cedernier est passé lui-même aux aveux de façonspontanée, déclarant s’êtrerendu en personne à Mon-gomo pour se ravitailler enchanvre. Ces aveux ontdonc constitué l’élémentfondamental du Ministèrepublic dans sa poursuite àcharge, avant de requérir20 ans de réclusion crimi-nelle à l'encontre deNguema Obiang, assortied'une amende de 7 mil-

lions de francs. 
SENTENCE• Pour le Minis-tère public, le crime d'im-portation et de vente ducannabis est constitué, auregard de l'article 208nouveau du Code pénal. Ila demandé qu'aucune cir-constance atténuante nelui soit reconnue, encoremoins le doute.Pour Me Raymond ObameSima, le conseil de l'accusé,aucune preuve matériellene vient étayer le fait queson client s'est rendu àMongomo pour l'achat du

cannabis. Poursuivant saplaidoirie, il a estimé quel'accusation doit s'asseoirsur des faits concrets, etconclu que le crime d'im-portation ne tient pas. Le conseil a donc demandéla disqualification ducrime d'importation et larequalification en vente etdétention du cannabis, ens'appuyant sur l'article208 alinéa 1 du Codepénal. Il a, par ailleurs, de-mandé l'application desarticles 41 et 45 du mêmeCode, c'est-à-dire le sursis

et les circonstances atté-nuantes, avant de deman-der l'indulgence de la Cour.Au terme des débatscontradictoires, la Cour afinalement maintenu saposition et déclaré Des-léonce Hervé NguemaObiang coupable du crimed'importation et de ventede cannabis. En répres-sion, elle l'a condamné à11 ans de réclusion crimi-nelle avec un sursis à l'exé-cution d'une durée de 3ans.

Un importateur écope de 11 ans de réclusion criminelle

Session criminelle ordinaire de Libreville/Coupable de crime d’importation et de
vente de cannabis
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La procureure générale, Diane Ogandaga, a requis 20 ans 
de réclusion criminelle.
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L'accusé Desléonce Hervé Nguema Obiang à la barre.
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La Cour, présidée par Georgeline Mamboungou (C) 
pendant l'instruction à la barre.
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